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Mines et Ressources.—Commission de contrôle du Lac des Bois (1921, c. 10); Ex
plosifs (62); Réserves forestières e t parcs (78); Géologie e t mines (83); Graines de semence 
(87); Cautions des graines de semence (88); La loi de l ' immigration (93); La loi de l ' immi
gration chinoise (95); Loi sur les Indiens (98); Irrigation (104); Terres domaniales (113) 
Concessions de terres publiques (114); Terrains de l 'artillerie e t de l 'amirauté (115); Zone de 
chemin de fer (116); Arpentage des terres domaniales (117); Ti t res des biens-fonds (118); 
Dispositions supplémentaires du Manitoba (124); Convention concernant les oiseaux migra
teurs (130) ; Gibier du Nord-Ouest (141 ) ; Terri toires du Nord-Ouest (142) ; Réclamation (175) ; 
Chemins de la Saskatchewan et de l 'Alberta (180) ; Etablissement des soldats (188) ; Forces 
hydrauliques du Canada (210); Eaux de la zone du chemin de fer (211); Yukon (215); Extrac
tion de l'or dans le Yukon (216) ; Extraction du quartz dans le Yukon (217) ; Iles St-Régis 
(1927, c. 37); Loi concernant certaines det tes dues à la Couronne (1927, c. 51); Combustible 
domestique (1927, c. 52); Conservation du Lac Seul (1928, c. 32); Loi concernant les chutes 
d'eau en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba (1929, c. 61); Ressources naturelles de 
l'Alberta (1930, c. 3); Ressources naturelles du Manitoba (1930, c. 29); Parcs Nationaux 
(1930, c. 33); Zone du chemin de fer e t du Bloc de la rivière La Paix (1930, c. 37); Ressources 
naturelles de la Saskatchewan (1930, c. 41); Remboursements (Ressources naturelles) (1932, 
c. 35). 

Défense Nationale.—Ministère de la Défense Nationale (136); [Service Nava l (139); 
Discipline navale; Milice (132);' Pensions à la Milice (133); Collège Militaire Royal (1928, 
c.7); Secrets officiels (1939, c. 49); Armée; Det tes régimentaires; Aviation (3); Forces aé
riennes; Corps d'Aviation Royal Canadien (1940, c. 15); Visite des Forces (Commonwealth 
Britannique), 1933 (1932-33, c. 21). 

Revenu National.—Douanes (42); Tarif douanier (44); Accise (60); Exportations (63); 
Taxe de guerre sur le revenu, 1917 (97); Pétrole e t naphte (159); Revenu spécial de guerre, 
1915 (179). Les Uns suivantes sont administrées en partie.—Epizooties (6); Navigation cana
dienne (1934, c. 44); Droi ts d 'auteur (32); Protection de la douane et des Pêcheries (43); 
Industrie laitière (45); Insectes e t fléaux destructeurs (47); Explosifs (62); Exportation de 
l'or (1932, c. 33); Engrais chimiques (69); Denrées alimentaires e t drogues (76); Fruits , 
légumes et miel (1935, c. 62); Importat ion des boissons enivrantes (1928, c. 31); Inspection 
et vente (100); Animaux de ferme et leurs produits (1939, c. 47); Industrie du sucre d 'érable 
(1930, c. 30); Viandes e t conserves alimentaires (77); Opium et narcotiques (144); Médi
caments brevetés et spécialités pharmaceutiques (151); Produi ts antifléaux (5) ; Poinçonnage 
des métaux précieux (84); Quarantaine (168); Semences (185); Transports (1938, c. 53); Poids 
et mesures (212). 

Pensions et Santé Nationale.—Pensions.—Ministère des Pensions e t de la Santé Na
tionale (Partie I ) (1928, c. 39); Allocations aux anciens combat tants (1930, c. 48 et amende
ments); Commission d 'aide aux anciens combat tan ts (1936, c. 47); Pensions (157 et amende
ments) ; Assurance des anciens combat tants (1920, c. 54 et amendements) . Les adjudications 
en vertu de ces deux lois sont faites par la Commission des pensions. Santé Nationale: Minis
tère des Pensions e t de la Santé Nationale (Partie I I ) (1928, c. 39); Quarantaine (168); H y 
giène des chantiers publics (91) ; Léproseries (119) ; Navigation canadienne (Part ie V) ; Marins 
malades e t hôpitaux de marine (1934, c. 44); Médicaments brevetés e t spécialités pharma
ceutiques (151); Opium e t narcotiques (1929, c. 49 et amendements) ; Aliments e t drogues 
(miel compris) (76 et amendements) . 

Postes.—Postes (161); Revenu spécial de guerre (en partie) (179). 

Archives Publiques.—Archives publiques (8). 

Travaux Publics.—Expropriation (64) ; Passages d'eau (68) ; Por ts , jetées e t brise-lames 
du Gouvernement (Section 5) (89); Protection des eaux navigables ( P a r t i e l ) (140) ; Travaux 
publics (166);Droits de passage dans les ouvrages de l 'E t a t (167); Chemins de fer (Section 
248) (170); Subventions aux cales sèches (191); Télégraphes (194); Galerie Nationale (1913, 
c.33) ; Loi régularisant la circulation des véhicules sur les propriétés du Gouvernement fédéral 
(1930, c. 47). 

Secrétaire d'Etat.—Compagnies (27) telle qu 'amendée; Naturalisation (138) telle 
qu'amendée; Brevets (150) telle qu 'amendée; Droi ts d 'auteur (32) telle qu 'amendée; Con
currence déloyale (1932, c. 38); Tempérance du Canada (196); Chambres de commerce 
(19) telle qu 'amendée; Libération conditionnelle (197) telle qu 'amendée; Unions ouvrières 
(202); Arrangements avec les créanciers des compagnies (1932-33, c. 36); Nationaux cana
diens (21); Secrétariat d ' E t a t (189); Bureau des Traductions (1934, c. 25); Trai tés de Paix; 
Marquage du bois (198) telle qu 'amendée; Marques de commerce et dessins de fabriques 
(201) telle qu 'amendée; Officiers publics (164) ; Enregistrement des affiches syndicales (1938, 
c. 41); Banqueroute (11) telle qu 'amendée; Règles consolidées concernant le commerce avec 
l'ennemi (1939); Ordre sur les brevets , dessins de fabriques.drois d 'auteur et marques de 
commerce (d'urgence) (1939). 
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